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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 30 SEPTEMBRE 2024

FINANCES ET FISCALITÉ - REPRISES SUR PROVISION SEMI-BUDGÉTAIRE POUR RISQUES ET
CHARGES DE FONCTIONNEMENT AU TITRE DU PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES

TECHNOLOGIQUES

Monsieur Thierry DEVAUTOUR, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2321-2 et R.2321-2 ;

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 et M57 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  30  avril  2015  approuvant  le  Plan  de  Prévention  des  Risques
Technologiques (PPRT) SIGAP Ouest couvrant une partie de la ZAE de Saint-Florent à Niort ;

Vu  la  délibération n°C22-05-2016  du  30  mai  2016  approuvant  la  convention  de  financement  des
mesures foncières de ce PPRT dans laquelle est mentionnée que la Communauté d’Agglomération du
Niortais  (CAN)  est  engagée  sur  un  montant  de  383  550  €  pour  une  période  de  6  ans  (jusqu’au
31/08/2022) ;

Vu  la  délibération  n°C21-06-2017  du  26  juin  2017  relative  à  la  constitution  d’une  provision
semi-budgétaire au titre du plan de prévention des risques technologiques pour 383 550 € ;

Vu  les  délibérations  du  14  novembre  2022  et  du  13  novembre  2023  relatives  à  la  reprise  de  la
provision  semi-budgétaire  au  titre  du  plan  de  prévention  des  risques  technologiques  pour
151 811,20 € ;

Vu  la  délibération  n°C26-02-2024  du  8  février  2024  relative  à  l’avenant  n°1  à  la  convention
opérationnelle entre la CAN et l’EPFNA pour la  mise en œuvre des mesures foncières du plan de
prévention des risques technologiques ;

Vu le tableau de financement des mesures foncières portant l’appel de fond de la CAN à 102  828,16 €,
au titre de l’année 2024.

Considérant la nécessité de reprendre une partie de la provision constituée ;



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Procède à la reprise sur provision au titre  du plan de prévention des risques technologiques
pour la somme 102 828,16 €.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 78
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Sophie BOUTRIT

Secrétaire de séance

Thierry DEVAUTOUR

Vice-Président Délégué
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